
Culture : des précisions sur
le crédit d’impôt spectacles
vivants

Les  associations  soumises  à  l’impôt  sur  les  sociétés  qui
exercent  l’activité  d’entrepreneur  de  spectacles  vivants
peuvent,  sous  certaines  conditions,  bénéficier  d’un  crédit
d’impôt. Un avantage notamment subordonné à l’obtention d’un
agrément provisoire, puis définitif.

Ce crédit d’impôt était réservé aux spectacles musicaux pour

les  demandes  d’agrément  provisoires  déposées  depuis  le  1er

janvier 2019.

Pour les demandes d’agréments provisoires déposées à compter

du 1er janvier 2020, l’avantage fiscal concerne également les
spectacles  de  variétés  et  les  spectacles  de  théâtre.
Cependant,  il  consiste  non  pas  en  un  crédit  d’impôt  mais
seulement  en  une  réduction  d’impôt.  L’association  peut
uniquement déduire de l’impôt dû 30 % des dépenses éligibles :
si le montant de ce pourcentage est supérieur à celui de
l’impôt que l’association doit verser, cette dernière n’a pas
droit à un remboursement ni à un report sur l’impôt dû les
années suivantes.

Le crédit ou la réduction d’impôt est soumis au respect de
différentes conditions dont une liée à la salle dans lequel le
spectacle se déroule. Ainsi, ce dernier doit être présenté
dans un lieu dont la jauge respecte une capacité variant selon
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la catégorie de spectacle :
– 2 100 personnes pour les concerts de musiques actuelles ;
– 4 800 personnes pour les comédies musicales ;
– 1 700 personnes pour les concerts vocaux et de musique de
chambre interprétés par maximum 15 musiciens ou chanteurs,
spectacles lyriques ;
– 2 500 personnes pour les concerts vocaux et de musique de
chambre interprétés par plus de 15 musiciens ou chanteurs,
concerts symphoniques.

Un  récent  décret  vient  de  rajouter  une  jauge  pour  les
spectacles d’humour définis comme « une suite de sketchs ou un
récital  parlé  donnés  par  un  ou  plusieurs  artistes  non
interchangeables  ».  Celle-ci  est  ainsi  fixée  à  2  100
personnes.
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